
    

 

Horaires Mairie 

Lundi, mardi et jeudi 

8h30 à 12h30 et 13h30 à 17h00 

Mercredi (semaine impaire)  

et Vendredi 8h30 à 12h30 

Permanences Élus 

Jacques PONTU  
Sur rendez-vous 

 

Serge OLLIVIER  
Mardi de 10h à 11h30 et sur rendez-vous 

 

Marie-Catherine MUZELLEC 
Vendredi de 10h à 12h et sur rendez-vous  

  

Julie LAURANS  &   
Serge GUEGUEN  

Sur rendez-vous 

Les échos de Visantic 

Mairie   02 98 69 97 81 Fax : 09 70 32 74 26 Site internet : https://treflaouenan.fr/              mairie.treflaouenan@orange.fr 

HAUT-LEON COMMUNAUTÉ 

02 98 69 44 54 CLEDER 
02 98 69 10 44 ST POL DE LÉON 

Déchetterie de Ty Korn 

Lundi : 13h30 à 17h15 

Du mardi au samedi :  

8h45 à 11h45 et 13h30 à 17h15 

Déchetterie de Kergoal 

Lundi : 13h30 à 17h15 

Du mardi au samedi :  

8h45 à 11h45 et 13h30 à 17h15 

SANTÉ 

Pharmacie de garde : 3237 
Pompiers : 18 Médecin : 15 

Gendarmerie  : 17 
 

ASSISTANTE SOCIALE 

CDAS Landivisiau : 02 98 68 11 46 

DIVERS 

Frelons asiatiques :DGF Du Léon :  

06 33 60 92 48 

Télégramme : Yvon MÉAR 

06 07 69 54 50 / yvon.mear@yahoo.fr 

Ouest France: Nicky DE SAUTEZ 

06 86 43 31 45 / nic.des@orange.fr 

Paroisse St Pol Aurélien : 02 98 69 60 50 

Gendarmerie Plouzévédé 

02 98 69 98 06 

DEMANDES D’URBANISME 

Permis de construire: 
 

-Hamon Tanguy, Le Croisic, maison d’habitation. 
-Moutte David, Le Croisic, maison d’habitation. 
-Caouissin Christelle, 27 Le Bourg, travaux  
extérieurs. 
-Quiec Arnaud, Kermatret, maison d’habitation. 
 

Déclaration Préalable: 
 

-Le Bihan David, 9 Kerbalanec, pose de panneaux  
solaires. 
-Guillou David, 6 Kernilis, pose de panneaux  
solaires. 

Bulletin communal Janvier 2024 n°157 

LE MOT DU MAIRE 

Bonjour ,  

En ce début d’année 2024, je vous adresse, ainsi que l’équipe municipale et le personnel communal mes 

meilleurs vœux  de santé, de réussite et de bonheur. 

 

Que dans ce monde agité les conflits s’apaisent et nous laissent entrevoir un avenir plus serein. 

Jacques Pontu, Maire de Tréflaouénan. 

  

La mairie possède sa page Facebook ! 

Alors n’hésitez pas à nous suivre :  

Commune de Tréflaouénan 

MESSE  

      Messe le dimanche 11 Février à 09h30 

Vous souhaitez vous engager dans un projet de construction ou réaliser des travaux chez vous (changement 
de fenêtres, pose d’une clôture ou
ment…) ? 
 
Avant d’être lancé, tout projet doit faire l’objet d’une demande de permis de construire, permis de démolir 
ou déclaration préalable.
 
 
Haut
d’autorisations d’urbanisme en ligne à compter du 1er janvier 2022.
 
 Simple, efficace, sécurisée et accessible à tous, la dématérialisation facilite l’instruction des demandes sans 
avoir à se déplacer.
 
Ce téléservice, gratuit, couvre les demandes d'urbanisme suivantes : certificat d’urbanisme, déclaration préa-
lable, permis de construire, permis d'aménager, permis de démolir et les déclarations d’intention d’aliéner 
(DIA).
 
 
Il vous suffit pour cela de créer votre compte en ligne et de remplir le formulaire en suivant les consignes. 
Comment déposer une autorisation d’urbanisme en ligne ?
-accédez au service en ligne via le site www.hautleoncommunaute.bzh

 

Cérémonie des vœux le vendredi 12 janvier 2024 

ÉTAT-CIVIL 

Décès: 
 
 

-Postec François, Marie le 6 novembre à  
Lanhouarneau. 
 
-Roudaut Daniel, Paul, Marie le 12 décembre à  
Morlaix. 
 
-Ollivier Jean Marie le 13 janvier à Morlaix. 
 
-Guillou Jeanne née André le 26 janvier à Plouvorn. 

L’équipe municipale  

http://www.hautleoncommunaute.bzh


LA VIE MUNICIPALE 

 

 

Compte rendu du conseil municipal du jeudi 14 Décembre 2023 (extrait du procès-verbal disponible en mairie) 
 

Présents :  M. PONTU Jacques, M. OLLIVIER Serge, M. GUEGUEN Serge, Mme MUZELLEC Marie-Catherine, Mme LE LEZ Laurie, M. RA-
ZIL Jean-Luc, M. GRALL Eric, M. MONTAC Henri, Mme LAURANS Julie et M. DIDOU Charlez. 
Absentes excusées :  Mme LE MESTRE Caroline et Mme GUILLOU Gwenaëlle. 
* Départ à 20h30 de Mme LAURANS Julie, procuration à Mme MUZELLEC Marie-Catherine. 
 
Les élus ont approuvé le compte-rendu du 21 Septembre 2023 à l’unanimité. 
 
Prise en charge des dépenses d’investissement avant le vote du budget  
Le conseil municipal autorise l’engagement, la liquidation et le mandatement des dépenses d’investissement 2024 dans la limite du quart des crédits 
ouverts au budget 2023. 
 

Pacte Finistère 2030-Volet 1- Année 2024 
Dans le cadre du Pacte Finistère 2030, volet 1, le Maire a été autorisé à solliciter une subvention en 2024 pour 2 projets : les travaux de rénovation de 
l’église (tranche 2) et les travaux d’équipement au terrain intergénérationnel. 
 
Désignation d’un référent déontologue (obligatoire) 
Mme Corinne Hervé (provenant du Morbihan) a été désignée référente déontologue par le conseil municipal jusqu'à la fin du mandat. 
 
Durée des amortissements des subventions d’équipement 
Pour les subventions d’équipement, il convient de se conformer à la réglementation, le conseil municipal a décidé à compter du 01/01/2024, d’amor-
tir sur 5 ans lorsque la subvention finance des « Biens mobiliers, du matériel ou des études », sur 15 ans lorsque la subvention finance des « Bâtiments 
et des installations » et sur 30 ans lorsque la subvention finance des « Projets d'infrastructure d'intérêt national ». 
 
Décisions modificatives : régularisations comptables 
En fin d’année, il convient d’apporter des ajustements au budget communal qui s’équilibrent en recettes et en dépenses à 11 552.97€. 
 
Lotissement Ty jarlou 2 : Aménagement du lotissement : Attribution du marché  
Pour les travaux de viabilisation du lotissement, la commission d’appel d’offres a eu lieu le 14/12/2023 et les entreprises retenues sont les suivantes : 
-Lot 1-Terrassement, voirie, réseaux eaux pluviales : Colas France Territoire Ouest, Centre de Morlaix pour 158 932.22€ HT. 
-Lot 2-Espaces verts, murets techniques : Entreprise « Jo Simon » de Ploudaniel pour 16 510€ HT. 
Le conseil municipal autorise le Maire à signer les marchés ainsi que les avenants ou tous autres documents à venir s’y référent et d’inscrire au budget 
annexe communal les crédits nécessaires. 
 
Lotissement Ty jarlou 2 : Travaux de raccordement des réseaux basse tension, d’éclairage public et de télécom 
La commune a sollicité le SDEF pour les travaux de raccordement des réseaux basse tension, d’éclairage public et de télécom au Lotissement com-
munal Ty jarlou situé à Kerbalanec. Le montant de la contribution s’élève à 70 300€ HT, la part communale est de 48 000€. Le maire a été autorisé à 
signer la convention pour ces travaux. 
 
Emprunt : Lotissement Ty jarlou 
Le conseil municipal après avoir pris connaissance de l'offre de financement et des conditions générales proposées par la Caisse des dépôts et consi-
gnations pour la réhabilitation de l’ancienne friche en lotissement de 13 lots, et après en avoir délibéré, DÉCIDE de retenir l’offre de financement 
présentant les caractéristiques suivantes : Montant du contrat de prêt : 175 000 €, durée du contrat de prêt : 25 ans. 
 
Syndicat Mixte de Production et de Transport d’Eau de l’Horn (SMH) 
Suite à la dissolution du Syndicat des eaux de Plouzévédé au 31/12/2023 dont dépend Tréflaouénan et de la remontée des compétences « eau et 
assainissement » à la Communauté de Communes du Pays de Landivisiau (CCPL) à compter 01/01/2024, les élus ont adopté plusieurs délibérations 
à l’unanimité : 
1-Modification des statuts du SMH, 
2-Adoption de la convention fourniture en eau potable entre la commune et le SMH, 
3-Désignation des représentants au SMH (titulaire : Jacques Pontu, suppléante : Marie-Catherine Muzellec). 
 
Compétence eau : assujettissement à la TVA de l’activité « Eau » 
Suite à la dissolution du syndicat, la commune n’a pas l’obligation de créer un budget « eau ». Une délibération a été prise à l’unanimité pour assujettir 
l’activité « Eau » à la TVA, activité intégrant le budget principal 2024, en attendant que cette compétence soit transférée à Haut Léon Communauté 
(HLC) au 01/01/2026. 
 
Fixation du taux de la redevance eau potable 2024 
Suite à la dissolution du Syndicat des eaux de Plouzévédé au 31/12/2023, il convient de délibérer sur le taux de la redevance pour 2024, celui-ci reste 
inchangé. Soit : 10.8 € / an pour la part fixe et de 1.08€ /m3 pour la part variable. 
 
Syndicat Intercommunal des Eaux de Plouzévédé  
Le rapport sur le prix et la qualité du service public d’Alimentation en Eau potable 2022 est adopté à l’unanimité.  
 
Haut Léon Communauté  
Monsieur le Maire donne lecture du rapport d’activités de Haut-Léon Communauté 2022. 
 

Questions diverses  
 

► Tempête Ciaran : Point sur les dégâts liés à la tempête. 
 
► Travaux divers : 
-Journée citoyenne avant la Toussaint : opération à renouveler au printemps 2024. 
-L’élagage a été fait mi-octobre, le curage des fossés (2ème tranche) vient de se terminer. 
Le point à temps sera à refaire à quelques endroits par le prestataire. 
-Sécurisation de ponts à Kerguiduff et Coat Nempren : devis en cours. 
-Eglise : compte-rendu sur les travaux effectués en 2023 et à venir en 2024. 
 
-Déchets : Eco point de Quéran : incivilités récurrentes constatées, dossier constitué avec la Gendarmerie. 
 
► Salle Valy Gaër : achat de tables et de chaises. Un second achat groupé d’équipement se fera soit en 2024 ou en 2025. 
 
► Commission de contrôle électoral : réunion le 18/12/2023 en mairie. 
 
► Commerces : 
-L’association : « Les passagers du bourg » : RDV en janvier : pour voir les modalités pour le bail, l’organisation de l’association etc. 
-Le Moulin de Kerguiduff : RDV en janvier. 
 
► CCAS :  
-Proposition d’une mutuelle communale avec Groupama et programmation d’un RDV avec AXA en janvier. 
 
-Pour information : Le repas des anciens s’est déroulé le 25/11/2023 au restaurant du Moulin de Kerguiduff en présence de 20 convives. Des colis 
sont en préparation pour les résidents en EHPAD. 
 
►Réunions communautaires : les élus ont fait un compte-rendu des réunions ou des manifestations auxquelles ils ont participé dont la réunion du 
SAGE Léon Trégor, de la commission aménagement, de la commission littoral biodiversité, et un point a été fait sur les mobilités douces (auto-stop, 
covoiturage). 

 



LA VIE ASSOCIATIVE 

 

Tréfla’culture 

 

Les horaires d’ouverture de la bibliothèque sont le samedi de 
11h30 à 12h30.   Bonne lecture. Contact: 06.77.3158.27  

 

 Tréflagym 
 

Si vous souhaitez intégrer l’association, vous pouvez venir le 
lundi à la salle Valy Gaër à 20h30 ou contacter Mathilde Caroff 
au  06 17 79 13 12.  

Paotred Ar Cuz Heol 
 

Le dimanche 26 novembre 2023, l’association du quartier de  

Quéran « Paotred ar Cuz Heol » a créé l’événement en invitant 

une troupe de théâtre à se produire sur la commune. Le spec-

tacle de « la compagnie d’Yvias », l’une des compagnies les plus 

réputées des Côtes d’Armor, a su conquérir 220 spectateurs 

venus les applaudir. Leur pièce intitulée  « Le bonheur en cam-

ping car » met en scène un voyage en camping-car pas facile à 

vivre pour le couple de vacanciers, mais si drôle à regarder !  

La salle Valy Gaër a été transformée pour l’occasion en salle « 

ambiance cabaret » par les membres de l’association, leur fa-

mille et amis. L’association tient à remercier les membres de la 

troupe pour leur professionnalisme et espère renouveler cette 

expérience théâtrale. 

 

Génération mouvement 

L’association a repris ses activités tous les vendredis de 14h à 18h au foyer et à la 

salle: jeux de dominos, belote et pétanque. L’Assemblée Générale annuelle a eu 

lieu le 06 décembre 2023 suivi d’un repas au restaurant du Moulin de Kerguiduff.  

ll y a 54 adhérents. Si vous souhaitez adhérer, n’hésitez pas à vous adresser à la 

mairie. 

 

Route Trait Breizh  

La plus grande course de relais d'attelage de 

chevaux de trait jamais organisée en Bre-

tagne !   

20 équipes venues de toute l’Europe, 300 

chevaux de trait et plus d’un millier de com-

pétiteurs se retrouvent en Finistère, sur l'équi-

pôle du Pays de Landivisiau, du 21 au 25 août 

2024, pour faire valoir l’ardeur, la polyvalence 

et l’endurance des chevaux de trait.  

Une semaine de spectacle et d’exploits pour 

vous faire vivre notre passion pour le Cheval 

de Trait Breton… et toutes les Races de 

Trait !  Un spectacle inoubliable sur les routes 

du Finistère, de Saint-Pol-de-Léon à Brest. 

          LA VIE DE L’ECOLE 

Le mot de l’APEL 

182 parts de couscous, 160 kig ha farz et 40 jambon-frites enfants, 41 sapins et une participa-

tion du CA sont les résultats des opérations de l'APEL (association des parents d'élèves) 

depuis septembre. 
 

Merci à tous pour vos participations. 
 

En effet, ce sont vos participations qui ont permis de financer les cours de dessin du 1er 

semestre, les cars pour les rencontres sportives et journée sans cartable à Cléder, ainsi que le 

Noël des enfants (décorations de classes, sapins, goûter et cadeaux pour chacun). 
 

Vous trouverez en partage les opérations à venir qui permettront de financer les activités 

artistiques et sportives, mais aussi de préparer les 2 points forts de fin d'année : le voyage des 

CM en Auvergne et la sortie des maternelles/CE. 
 

Parmi les opérations à venir : 

- une opération vente de farine qui commence aujourd'hui (à retrouver en feuille volante du 

Visantic).  

Vous pouvez commander auprès des enfants ou directement en complétant cette fiche. 

-A noter : le Festi'laouenan => la fête pour l'école le dimanche 30 juin au Moulin  

de Kerguiduff 

Appel à articles 

Si vous souhaitez faire paraître une animation, une activité ou un 

évènement , n’hésitez pas à contacter la mairie pour la prochaine 

édition du Visantic au printemps.  

Dictée ELA ( Association Européenne contre les Leucodystrophies ) 

Les anciens CM2 arrivés au Collège de Cléder ont participé à la 
dictée ELA lue par Gwen Guillou en présence de footballeurs du 
stade Brestois. 



          LA VIE DE L’ECOLE 

    EMPLOIS                                 COMMERCANTS 

Le Moulin de Kerguiduff 

  

Les petites infos de l’école  

En novembre, les enfants se sont rendus au Théâtre Sainte-Thérèse pour assister au spectacle musical "Gonam City", proposé par Haut Léon Communauté. 

Deux musiciens sur scène et une belle découverte de l'univers du jazz!  

Les maternelles ont réalisé une bonne soupe de légumes.  Il y a eu aussi les olympuces avec les deux écoles maternelles de Cléder.  

En mai, ce sera à leur tour de venir à Tréflaouénan Le temps fort de décembre a été la journée sans cartable à l'école St Joseph de Cléder. Les enfants ont 

fait connaissance de leurs copains de l'école voisine et ont réalisé des bricolages.  Ils ont aussi fait des jeux de sociétés.  

 

 

 

 

 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

L’ADMR du Haut Léon recrute  
des aides à domicile pour l’été 2024 ! 
 

Vos tâches : aide aux courses, aide aux  
repas, aide à l’entretien, accompagne-
ment  
des personnes.  
 

Vous souhaitez un emploi près de 
chez vous, un planning adapté à vos 
disponibilités, des déplacements in-
demnisés ? 
 
Envoyez votre candidature à  
accueil@admrduhautleon.com –  
02 98 19 11 87 
 

ADMR  
 
Horaires d'ouverture du Restaurant: Lundi fermé, Mardi 12h-14h, 
Mercredi 12h-14h, Jeudi 12h-14h, Vendredi 12h-14h /19h-21h30, 
Samedi (midi pour repas de groupe)/19h-21h30, Dimanche 12h-14h / 
19h-21h.  Contact: 02.98.79.35.44.  
 

L'entreprise Coat-Pin Paysages vous propose ses 
services de création de jardin (gravillonnage, enga-
zonnement, pose de pavés, etc...).  Ainsi que des 
entretiens de parcs et jardins (taille de haie, tonte de 
pelouse...), prestations de taille au lamier vous don-
nant droit à une réduction de 50% d'impôts !   

    Contact : 06.73.09.48.38. 

 

Coat Pin Paysages 

LA VIE COMMUNALE 
Kenavo Jeanne 

 

Jeanne Guillou, est née André, au Leurguer, en Tréflaouénan, le 16 septembre 1928, fille 
d’Anna et Jean Louis, 4ème d’une fratrie de dix. 
 

En 1952, Jeanne se marie à Yves Guillou, et s’installe à la ferme de Pen ar hoas à Quéran, 
partie ouest de la commune. 
 

Trois enfants naissent de cette union, une fille et deux garçons qui lui donneront quatre petits
-enfants et cinq arrière-petits-enfants.. 
 

Hôtesse toujours souriante de ce que certains appelaient « La Maison du Bon Dieu », elle 
régalait ses invités de petits plats  maison et de savoureux gâteaux dont on se souviendra 
longtemps. Son farz fourn, fait sans recette, juste au jugé de la louche, dans son plat en alumi-
nium tout cabossé, était une exception et faisait bien des envieux. 
 

Après une vie bien remplie, sur le domaine agricole, Jeanne a pris une retraite bien méritée 
aux côtés d’Yves, pongiste de renom et bricoleur de génie, inventeur même. 
 

A la disparition de ce dernier en 2013, elle est restée seule dans cette ferme à laquelle elle était 
très attachée.  
 

Ce n’est que depuis le mois de juin 2022  que notre doyenne avait trouvé un nouveau foyer à la résidence Saint Roch à Plouvorn où elle vient de 
s’éteindre paisiblement. 

 

Spectacle au Théâtre Atelier soupe 

Entretien de la voirie: Afin d’améliorer l’écoulement des eaux pluviales, le curage des fossés et le décapage des accotements viennent d’être réalisés.  

Il s’agit d’une opération biennale dans le but de couvrir l’ensemble de la commune sur le mandat.  

N’hésitez pas, si besoin, à entretenir vos entrées (champs et/ou propriété). 

mailto:accueil@admrduhautleon.com
https://www.google.com/search?client=firefox-b-d&q=COAT+PIN+PAYSAGE+TREFLAOUENAN#

